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ANNEXE

de l'arrêté fixant le règlement et le programme du concours
externe sur épreuves pour le recrutement d'architectes
principaux au ministère de l'intérieur et les collectivités

publiques locales

(conseils régionaux, communes) sous tutelle

1 - L'organisation de la profession d'architecte :

- aspects législatifs, réglementaires et institutionnels.

2 - Les marchés publics :

- passation des marchés études (concepteurs)

- passation des marchés travaux (entreprises),

- pièces constitutives d'un marché public.

3 - Définition exigentielle des bâtiments :

- exigences d'habitabilité psychophysiologiques,

- exigences d'habitabilité sociologiques,

- exigences économiques.

4 - La sociologie appliquée à l'habitat :

- adaptation du logement à la vie familiale,

- intimité et appropriation,

- adaptation au mode de vie.

5 - Le processus de la conception :

- la programmation,

- la connaissance des données géo-physiques,

- les normes et règlements,

- le synopsis (définition des solutions, leur justification),

- les étapes d'élaboration et les intervenants.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 24 juin 1997,
relatif à l'approbation du manuel des procédures de la
direction générale de la sécurité sociale.

Le ministre des affaires sociales,

Vu le décret n° 75-775 du 30 octobre 1975, fixant les
attributions du ministère des affaires sociales,

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le contenu des
plans de mise à niveau de l'administration et les modalités de leur
élaboration, réalisation et suivi,

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant organisation
du ministère des affaires sociales,

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 14 mai 1996,
fixant le plan de mise à niveau du ministère des affaires sociales,

Vu la circulaire n° 8 du 9 février 1996, fixant les procédures à
suivre par chaque ministère pour l'élaboration de son plan de mise
à niveau, et notamment son article 11,

Vu le manuel des procédures de la direction générale de la
sécurité sociale,

Arrête :

Article premier. - Le manuel des procédures de la direction
générale de la sécurité sociale est approuvé.

Art. 2. - Tous les services concernés sont chargés de
l'application de ce manuel.

Art. 3. - La direction générale de la sécurité sociale est
chargée, le cas échéant, de l'actualisation de ce manuel.

Art. 4. - Cet arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 24 juin 1997.

Le Ministre des Affaires Sociales

Chedhly Neffati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE COOPERATION 
INTERNATIONALE
ET DE L'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

NOMINATION

Par décret n° 97-1219 du 24 juin 1997.
Monsieur Lotfi Trifa, conseiller des services publics, est

chargé des fonctions de directeur à l'unité de la coopération
bilatérale.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Arrêté du ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières du 27 juin 1997, portant report de la date
d'ouverture de l'examen professionnel pour la
titularisation d'agents temporaires de la catégorie "B"
dans le grade de contrôleur de la conservation de la
propriété foncière.

Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires foncières,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu la loi n° 91-61 du 22 juillet 1991, relative à la conservation
de la propriété foncière,

Vu le décret n° 85-837 du 17 juin 1985, fixant le statut
particulier des agents temporaires de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif, tel qu'il a été modifié par le décret n° 95-306 du 20
février 1995,

Vu le décret n° 93-872 du 19 avril 1993, portant statut
particulier des agents de la conservation de la propriété foncière
tel qu'il a été modifié par le décret n° 95-903 du 15 mai 1995,

Vu l'arrêté du 20 mai 1994, fixant le règlement et le
programme de l'examen professionnel pour la titularisation
d'agents temporaires de la catégorie "B" dans le grade de
contrôleur de la conservation de la propriété foncière,

Vu l'arrêté du 13 février 1997, portant ouverture de l'examen
professionnel pour la titularisation d'agents temporaires de la
catégorie "B" dans le grade de contrôleur de la conservation de la
propriété foncière,

Arrête :

Article premier. - L'examen professionnel pour la titularisation
de vingt (20) agents temporaires de la catégorie "B" dans le grade
de contrôleur de la conservation de la propriété foncière prévu
pour le 22 juillet 1997 est reporté au 1er décembre 1997.


